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ORIGINAL: anglais 

DATE: 6 f~vrier 1980 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE TECHNIQUE 

Quinzieme session 
Geneve, 18 et 19 mars 1980 

NECESSITE DE FOURNIR UN AUTRE ECHANTILLON DE SEMENCE POUR L'EXAMEN 
PENDANT LE DEUXIEME CYCLE DE VEGETATION 

Document prepare par le Bureau de l'Union 

1. Au cours de sa quatorzieme session (novembre 1979), le Comite technique a 
examine si, pour les varietes reproduites par voie sexuee, il conviendrait de 
demander un nouvel echantillon a l'obtenteur la deuxieme annee des essais. Il a 
ete convenu de reexaminer la question a la quinziemE session du Comite technique 
en s'appuyant sur un document de travail (voir le document TC/XIV/5, paragraphe l7). 

2. Les annexes du present document contienLGnt un document de travail prepare 
par la Presidente du Groupe de travail technique sur les plantes agricoles. 

[Deux annexes suivent] 
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ANNEXE I 

Necessite de fournir un autre echantillon de semence oour l'examen 
pendant le deuxieme cycle de vegetation 

A l'avenir, l'examen des caracteres distinctifs, de l'homogeneite et de la 
stabilite effectue par les Etats membres devrait s'orienter vers une meilleure 
utilisation par les uns des resultats obtenus par les autres. Toutefois, entre 
autres besoins se fait sentir celui d'une meilleure harmonisation technique des 
procedures d'examen. 

A la demande du Comite technique, il est suggere d'etudier l'un des proble
mes concernant "la fourniture d'un ou de deux echantillons". C'est! cette fin 
que le present document a ete etabli. 

Le document fournit un resume des decisions et des remarques dont ce probleme 
particulier a, dans le passe, fait l'objet au sein de l'UPOV en relation avec les 
caracteres distinctifs, l'homogeneite et la stabilite. 

Pour simplifier les remarques dans les cas de varietes autogames et allogames, 
on a pris respectivement cornrne exemples l'orge et le ray-grass. 

A l'annexe II on trouvera ! titre d'information un resume des procedures 
d'examen utilisees par differents Etats membres pour l'etude des caracteres dis
tinctifs et l'homogeneite des cereales, resume qui a ete mis au point par le Sous
groupe des cereales. 
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EXAMEN DES CARACTERES DISTINCTIFS 

1 echantillon 2 echantillons 

Deux varietes doivent etre considerees cornme distinctes 
lorsque la difference : 
- est constatee dans au mains un lieu d'examen 
- est nette et 
- reste coherente 

a. 1 lieu (2 en cas de 
risque) 

a. 2 annees 

I. Varietes autogames : 

a. parcelles 

a. 1 lieu (2 en cas de 
risque) 

b. 2 lieux 
c. 3 lieux 

a. 2 annees 
b. une prolongation d'une 

annee est possible 

b. parcelles et epis-lignes 

II. Varietes allo9:ames : 

a. plantes isolees 
b. lignes 
c. plantes isolees et lignes 

I. Caracteres qualitatifs : 

Une difference coherente,pour un caractere, super1eure a la 
fluctuation que presente chacune des deux varietes pour ce 
caractere. 

II. Caracteres quantitatifs mesures ~ 

La difference doit etre 
consideree comme nette 
lorsque, par exemple, par 
la methode de la plus petite 
difference significative, 
elle est etablie avec une 
probabilite d'erreur de 1%. 

Les differences sont co
herentes si elles se 
repetent avec le meme signe 
pendant deux cycles de 
vegetation consecutifs. 

La difference doit etre con
sideree comme nette lorsque, 
par exemple, par la methode 
de la plus petite difference 
significative, elle est 
etablie avec une probabilite 
d'erreur de 1%. 

Les differences sont co
herentes si elles se 
repetent avec le meme signe 
pendant deux cycles de vege
tation consecutifs ou dans 
deux cycles sur trois. 
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EXAMEN DE L'HOMOGENEITE 

1 echantillon 2 echantillons 

La variation presentee par la variete, compte tenu de son 
systeme de selection et du fait de la presence de plantes 
aberrantes resultant d'un melange accidentel, de mutations 
ou d'autres causes de quelque nature, doit et.re limitee de 
telle sorte qu'il soit possible d'etablir avec precisj~n sa 
description et sa distinction et de qaranti£ sa stabilite. 

a. 1 lieu a. 1 lieu 
b. 2 lieux 
c. 3 lieux 

I. Varietes autogames : 

a. 1 annee 
b. 2 annees 

a. 1 annee 
b. 2 annees 
c. une prolongation d'une 

annee est possible 

II. Varietes allogames : 

a. 1 annee 
b. 2 annees 

a. l annee 
b. 2 annees 
c. une prolongation d'une 

annee est possible 

I. Varietes autogames : 

a. epis-li<Jnes 
b. epis-lignes et parcelles 

II. Varietes allo9:ames : 

a. plantes isolees 
b. lignes 
c. plantes isolees et lignes 

I. Varietes autogames : 

Le nombre maximum de plantes aberrantes acceptable dans 
des echantillons d'effectifs differents, tels que definis 
dans les principes directeurs d'examen. 

II. Varietes allogames : 

a. Caracteres visuels : 

Le nombre de plantes visuellement differentes ne 
doit pas depasser significativement (intervalle 
de confiance de 95%) celui des varietes comparables 
deja connues. 

b. Caracteres mesures : 

L'ecart-type ou la variance doit etre utilise 
comme critere de comparaison. Une variete est 
consideree comme non homogene si sa variance est 
superieure a 1,6 fois la moyenne des variances des 
varietes utilisees pour la comparaison. 
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EXAMEN DE LA STABILITE 

l echantillon 2 echantillons 

La variete doit etre stable dans ses caracteres essentiels, 
c'est-a-dire rester conforme a sa definition, a la suite 
de reproductions ou multiplications successives, ou, 
lorsque l'obtent-eur i'l i!efini nn ,-.vrlp oartlculier cle r,co
production OU de multiplicat.lOD 1 a la fiL de ~'-Jaque C~ 

Lorsque l'echantillon fourni s'est releve homogene, le 
materiel peut aussi etre considere cornrne stable. 

En general, il n'est pas possible, au cours d'une periode 
de deux a trois ans, d'effectuer des tests sur la stabilite 
qui apportent la merne certitude que l'exarnen des caracteres 
distinctifs et de l'homogeneite. 

Toutefois, on considere que le service competent 
devrait, pour le moins, deployer tous ses efforts pendant 
cette courte periode pour obtenir autant d'informations que 
possible sur la stabilite de la variete qui est examinee. 

Le premier echantillon soumis devrait etre considere cornrne 
constituant l'echantillon definitif. 

La soumission d'un seul 
echantillon : 

a. limiterait la possibilite 
d'examiner la stabilite, 

b. obligerait l'obtenteur a 
fournir de plus grandes 
quantites de semences a 
un stade ou il n'en dis
pose qu'en petite 
quantite, 

c. obligerait l'obtenteur a 
s'assurer que la qualite 
du materiel fourni est 
suffisante (par exemple 
en fonction des condi
tions meteorologiques). 

Il peut y avoir des cas ou 
les varietes rernplissent les 
conditions d'homogeneite mais 
sont neanrnoins instables. 

Exemples : 

a. une variete presente 
une derive permanente dans 
une certaine direction, a 
laquelle l'obtenteur est 
manifestement incapable de 
mettre fin, 

b. une variete consiste en 
plusieurs lignees diffe
rentes mais se ressemblant 
de tres pres. L'obtenteur, 
en essayant d'arneliorer la 
variete en rempla~ant une 
lignee par une autre qui 
lui est proche, provoque 
une derive de la variete 
dans une certaine direction. 

I La stabilite est examinee a l'egard de tous les caracteres 
specifies pour la distinction. 

Si, au cours de l'exarnen, on decouvre des faits qui font 
douter de la stabilite de la variete, un examen systema
tique de la stabilite doit etre entrepris. 

(A suivre) 
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EXAMEN DE LA STABILITE (Suite) 

1 echantillon 

Un essai supplementaire 
avec des echantillons 
supplementaires fournirait 
de precieux renseignements 
sur la stabilite et pour
rait done etre reellement 
necessaire. 

2 echantillons 

Les ler et 2e echantillons de 
semences devraient provenir de 
generations differentes. 

Lorsque l'examen a revele 
qu'il y avait eu une erreur 
concernant le 2e echantillon 
de semences, un 3e echantillon 
devrait etre demande et seme 
aux fins de la comparaison 
avec les semences fournies la 
lere annee. 

Il est exige plus d'un 
echantillon de materiel du 
demandeur, habituellement au 
cours d'annees differentes, 
et des comparaisons de ces 
echantillons sont faites au 
moyen de parcelles contigues. 

Comparaison des plantes issues 
des semences fournies pour 
l'annee de l'essai avec celles 
issues des semences fournies 
la/les annee(s) precedente(s) 
ou avec un echantillon type. 

La stabilite est examinee a l'egard de tous les caracteres 
specifies pour la distinction. 

Sur la base de !'experience acquise, il a ete demontre que 
pour certaines especes, il faut prendre des mesures pour 
examiner ~eriodiquement si les conditions de stabilite sont 
remplies. 

Tous les deux ou trois ans, des essais sont effectues sur 
des echantillons de generations successives, lesquels sont 
compares avec un echantillon type correspondant a la des
cription de la variete. 

Si l'instabilite n'est decelee qu'apres !'octroi des droits, 
les droits doivent etre annules. 

Il faut etre assure de quelque maniere que l'exigence d'un 
ou de plusieurs echantillons en vue de l'examen ne gene en 
rien la determination de la priorite de la variete. 

Dans les cas ou l'obtenteur 
fournit un echantillon qui a • 
ete legerement ameliore au 
cours de la periode d'examen, 
la question se pose de savoir 
s'il peut encore revendiquer 
la priorite a la date de la 
demande de protection de la 
variete. 

[L'annexe II suit] 
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ANNEXE II 

RESUME CONCERNANT L'EXAMEN DES CARACTERES DISTINCTIFS DU BLE, 
DE L'ORGE ET DE L'AVOINE ETABLI PAR LE SOUS-GROUPE DES CEREALES 

I : 
varietes d'hiver i 
et de printemps D DK j F UK NL 

Nombre de lieux 
d'examen 1 (2X) 1 (2X) 2 3 1 (2x) 

! 

Nombre d'annees 
d'examen 2 2 2 2 2 

Nombre de donnees 
' pour un caracti'lre : i 
i 

a. caractE!re etudie 
en parcelle 4 4 6 6 4 

b. caractE!re etudie 
en laboratoire 2 2 4 6 4 

Revision de la des-
cription permise 
aprE!s octroi des 
droits d'obtenteur cui non cui cui non 

Difference minimale 
requise pour la 
distinction entre 
2 varietesxx) 

cui cui cui cui cui 

en cas de risque 

s 

1 

2 

4 

2 

non 

cui 

XX "Une difference coherente, pour .un caractE!re; super1eure I la fluctuation que 
presente chacune des deux varietes pour ce caractE!re." 
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Varietes de printemps 

An nee I : 

Epis fournis par 
l'obtenteur 
Epis semes 
Si le nornbre des epis-
lignes aberrants est 
superieur a 
- la demande est rejetee 
- la demande est mainte-

nue mais un nouvel 
echant.illon est reauis 

Semence fournie par 
l'obtenteur (kg) 
Population de la 
parcelle semee en ligne 
Si le nombre de plantes 
aberrantes est supe-
rieur a 
- la demande est rejetee 
- la demande est mainte-

nue mais un nou,rel 
echantillon est reauis 

Annee II : 

Epis fournis par 
l'obtenteur 
Epis semes 
Si le nornbre des epis-
lignes aberrants est 
superieur il 
- la demande est rejetee 
- la demande est mainte-

nue mais un nouvel 
I cchi'nt:i.llcn -=s': requis 

Epis recoltes de par-
celles de la premiere 
annee 
Epis recoltes d'epis-
lignes de la premiere 
annee 
Epis semes 
Si le nombre des epis-
lignes aberrants est 
superieur a 
- la demande est rejetee 

Semence fourni par 
l'obtenteur (kg) 
Population de la par-
celle semee en ligne 
Si le nombre de plantes 
aberrantes est supe-
rieur a 
- la demande est rejetee 
- la demanae est. mainte-

nue mais un nouvel 

I 
echantillon est requis 

1 UK 1% 3 300 : ou sur 

2 NL seme a partir du : 

D 

I 
i 
I 4 
I 
; 

i 2000 

I 0,3% 

i 

X 

! 
I 

i 

i 120 
100 

3 

X 

4 

2000 

0,3% 

I X 

I 
' 
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DK I F ! 

I 

! 
200 ; 200 
100 I 150 

' 
i 
! 

i 3 1 (3) 
! 
I 

I 
I 

X I X 

I 
i 
I 5 5 
i 

I 2000 2000 
' 

' I 
0,3% 

I 

X X 

I 

200 200 
100 100 

i 
I 

1 (3) 3 ; 
I 

I I X 

I 

I i 

I X 

I 

I 

: 48 
' i 48 

1 (3) 
X 

i 
i 
' 15 10 
: 

2000 2000 

0,2% 

I 

i ! 

I 
X X 

I j_ 

UK NL s 

500 200 150 
300 100 120 

13 ou 61 3 2 (3) 
I X X 

' 

I 
I 
I X 
I 

I 
5 I 3 1 

3 X 2000 12500 5000 

11 
2%2 jo,3% I ou 0,1% 

I 

I I I 
I X 

150 
120 

I 
; 

2 (3) I 
I 

I X 

450 

300 

3 ou 61 
X 

14 3 

. 2500 2 5000 

I 
:1 ou 2%1 0,3% 0,1% 

X X 

I ! i 
I 

l i I 
X 

! 
I 

pour l'orge, 2% ou 6 sur 300 pour le ble et l'avoine. 

premier cchantillon de semence. 

[Fin de l'annexe II 
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